
STATUTS PROVNCIAUX

Anno Regni GEORGIIIII. Tricefimo -Sexto.

SON EXCELLENCE LF: TRES .HONORABLE

GUY LORD.- DORCHESTER; GOUVERNEUR.

• .U Parlement. Provincial,: commencé et tenu à Québec,- le dix-feptiéne jour de

Décembre,. A1nno. DomiriiMifl fept cent quatrevngt-douz', dans la Trènte-troi-

''fi ene année du Règne de Notrefoiuverain Seigneur GEORGE'Trois, par la grace de

'ILU, ROI de la GÓrandeBtdgné de Frnce,;& d'Irlande,-Défenfeur de la Foi,-&c.

Et de là continué par plufieurs Prorogations, jufqu'au-vingtiéme jour de Novem.

' bre Mi fept cer quatrevingt-quinze, dans la quatrieme Seffion du premier Parle-

' ment Provincial du BAs-CADA..
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ACTE qui-. déclare-et .conflate le tems auquel les Aaes dui Parlement-Provin-
cial de cette Province auront effet.

[.ome JANvIER, 1796.]

TTENDU qu'il cff convenable que le périodè d'où les Loir de cette- Province

£X doivent opérer et avoir -effet fbit préci!ément déterminé,- qu'il foit en confé-

ue.nce fatué par la Tiès Excellente Maieflé du-Roi, par et de l'avis et contente-

ment du Confeil Légillatif et de l'Alfemb]ée de la. Province du Bas-Canada, con-
ilitués et affemblés en vertu de -et fous l'au.torité d'un A&e paffé dans le Par-

lcrncnt de la Grande Bretagre, intitulé. " Ade. qui rappelle certaines parties d'un AJIe

" a||' dans la qAatorzieme année dt Règne de Sa-Majc/?é, intitulé " A1e qui pourvoit plus e

cacerent poui le Geuverneinent de la Province de Quélec dans. l'Amérique Septeninonale, et qui

s' peurvoit plus ampUincnt pour lc. Geuvemment de la dite Province," et il eft. par. le préfent

flatué par la dite autoiVé, que le Greffler du Confeil Légiflatif de cette Province-en-
do fera fur cha;ue Aaec du Parlement Provincial qui fèra ci-après paffé, immédiate.;

ment aprês le'Titre de tel Aae, le Jour, leý Mois et l'An:née dans lesquels il-aura été

et -fan ior.é au Nom de Sa Majeflé, par le Gouverneur; le Lieutenant Gou-

ver.eur ou -la -Perfonne avart l'adminiftration du Gouvernenient,. et dans tous et.

chacue cas oùaucun t-ill aura été réfervé poùrlà fignification du plaifir de Sa Majeflé

lur icelui, qu'il=cndoffera fur le&dit Bill, le jour, le Mois et l'Année dans lefquels le-
.. Gouverneur,
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A.. D.a 796. Anno tricefimo fexto· GEoIGir III.
Gouverneur, le» Lieutenant Gouverieur-ou la, Perfonne ayant 1'adminiftradion du
Gouvernement, fignifiera par une Harargué ou un Meffage au Confeil Légilflatif et
à la Chambre d'A ifemblée de cette'Prof'irice ou par proclamation, que tel Bill à. été
foumis à la con fidération de Sia 1ije é en Confeil, et que Sa-Majeflé à bica.voulu lè
fanaioner; et tel endoférnent-fra réputé fôriner partie de tel Acte, et êt:re'-la da·te 'de
ion 'commenccment, dans -le cas où il: n'y aurâi point- de comnencement-.pourv '.en
icelul.

II. Et attendu qu'il peut s'élever des: doutes touchant-'epoque où les-A&és paffés
depuis li preiiere Seffion de la préfente-Légiflature devroient avoir effet, qu ilfoit en
conféquerce de plus fiatUé et déclaré; que tous te. Aeies qui ont:été.,paflés depuis la:
preniere Seilion de la préfen:e Légiflature, auront effet du joure où .ils auront été
refpedivement pafTés. à moina qu'il ne. foit.. atrenent pourvû d'u n maniére fpéciale,
dans aucun des dits Aaes, iionobftant..aucunc Loi...ou-..Ufaige.à ,ce contraire.
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.AcrE pour inderdnirer toutes Perfonnes g.i ont été concernées à avifëret à

mettre en exécution un Ordie ou Proclamation du Gouverneur en Con-
feil du neuvieme Jour de Septembre. dernier, au.fujét d'un Embargo fur
tous les Vaiffeaux charges ou à charger, en tout..ou.partie de Bled, Pois;
Avoine, Orge, Bled-dhinde, Fleur et Bifcuit: pour prévenir - toutes pour-
fuites en confêquence d'icelle, et pour. faire, une provifion plus. ample.
a ce f.et.

[3ome", JN VIER; 1796.L
.JU que le Gouverneur en ConfeiI.paraur Ordre ou Proclamation portant -da'te l PrnmIeic

V neuv:érne Jour de. Septembre de.;cettc Préfente année- Mil fept cent quatre-vingt Ordre du Gou-.
quinze, a bien voulu.ordonn.er qu'un Embargo feroit mis: depuis et après.le dixieme e r R.

jour de Septembre de cette p réfen.te.année Mil fept cent quatre-vingt.quinze fur tous-vaiffeaux alors chargés ou qui feroient dans la fuite pour étre, chargés.entout ou,
en partie de Bled, de Pois, d'Avoine, d'Orge, de Bied-d'Inde de Fleur et de Bifcüit
depuis et après ce jour et continueroit jufqu'au dixieme.jour.- de Décembre alors pro.
cha:n ;: Et vu que le dit Ordre ou Proclamation. ne peui être- jufLifé en Loi,. mais
qu'il a été d'un fi grand fervice-pour le public,. eti.fi néceffaire au. bien ê.tre, à-la fûreté
et coniervatioi des Sujets de Sa Majeflé; g:'il devroit être ratifié par un- Aae de la
Légiflature de -cette Province, et qte tout ceux qui ont émané, avifé . ou. agi fous.
ou en obéifTarnce -aux dits Ordre et Pi-oclimation, devroient être, refpeéavernent ,.in-i
demnifés :. Qu'il fait donc fiatué par la.<très Excellente, Majeflé du, Roi, par et de
l'avis et contentement du Confeil Légiflatif et.de IAffemblée de.la-Province. du Bas-
Canada, con0.;tués et affemblés envertu de et. fous-l'äutorité:.d'un'Aae paffé. dans le
Parlement de la Grand e Breta.gne, intitulé. " Agie qui ropplle. certaines parties d'un. Acle.

pajé dans la quatcrzieme'année-d, Règene de-Sa Majef!é, intiiulé, AJe qui pourvoit plus r#sace.
ment.peur le Gouvernement de la P-ovince de Québec dans l'Amérique Septentrionale, et. qui pourvoit

" plus amplement pour le Gouvernement de la d'te.Province," et il. efl par le prefentb flatu pr la •ro pràci-dire autorie, que toutes actions perfonnelles et procès, indi&emensi informations et pour Aales
toutCs. pourfuites et. procédés quelconqùes qui ont pu être et.. feront intentés et coM-.dt crencedtmencés contre aucune perlbnne ou perfonnes en'conëquence:ou par raifon. d'aucun 89
Acte, matiére ou chofe avifé; commandé appointé, ou fait, ou omis d'etre . fait, rela-
tivement au- dit Ordre ou Proclamati on, ou d'aucun contraa ou marché qui n'aurapas été rempli par raifon ou à: caufe de ou-en ob;iffan e au dit Ordre du Gouverneur
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